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U FORCE EN MOUVEMENT




Paris, le 5 octobre 2006

COMMUNIQUE DE PRESSE

Ordonnance sur les coopératives agricoles :

un cadre juridique modernisé
Le Conseil des Ministres du 4 octobre vient d’approuver le projet d’ordonnance relatif aux coopératives agricoles, prévue par l’article 59 de la loi d’orientation agricole. Le Parlement devra ensuite ratifier ce texte qui rappelle l’importance de la Coopération agricole.

Coop de France exprime sa satisfaction de voir aboutir un travail engagé depuis 3 ans dans le cadre du Conseil Supérieur d’Orientation de la Coopération Agricole et qui modernise le statut de la Coopération agricole sans porter atteinte à ses caractéristiques fondamentales !

Ce travail d’actualisation était nécessaire compte tenu des nombreuses évolutions intervenues dans le droit des autres sociétés.

Ce texte nouveau renforce l’implication des adhérents des coopératives en améliorant leur droit à l’information, condition nécessaire à une bonne gouvernance coopérative.

Il définit un cadre juridique pour les fusions, scissions et apports partiels d’actifs dans les coopératives agricoles, tout en précisant les droits des adhérents de la coopérative absorbée.

L’ordonnance apporte une base légale à la combinaison des comptes, alternative à la consolidation dans les groupes coopératifs composés de coopératives et d’unions.

Enfin, elle rappelle que les fédérations agréées pour la révision peuvent effectuer des missions de commissariat aux comptes dans les coopératives. Mais les réviseurs deviendront des commissaires aux comptes inscrits tout en étant salariés des fédérations de révision sans que cette situation soit de nature à porter atteinte à leur indépendance. Ces dispositions constituent une transposition de la directive européenne du 17 mai 2006 sur le contrôle légal des comptes.

Dotées de ces nouvelles dispositions, les coopératives agricoles pourront continuer à valoriser leurs spécificités fondées sur la règle « un homme – une voix » et l’impartageabilité de leurs réserves au service de leurs adhérents, de la structuration des filières agricoles et du développement des territoires.
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